
Coopérative YXIA – 29400 LANDIVISIAU 

PJ N° 4 : 

COMPATIBILITÉ DU PROJET  
AVEC L’AFFECTATION DES SOLS PRÉVUE 

DANS LES DOCUMENTS D’URBANISME 



Coopérative YXIA – 29400 LANDIVISIAU 

Les installations (bâtiments + annexes et voies de circulation) sont situées sur la commune, 
parcelles et sections : 

Type d’élevage Commune Site Section Parcelle 

Élevage de verrats (centre de prélèvements) Landivisiau Kerivoal ZK 150 

Il est prévu la déconstruction des bâtiments existants et la reconstruction à neuf de l’ensemble du 
site de Kerivoal. 

La commune de Landivisiau dispose d'un PLU approuvé le 24 mars 2017. Les bâtiments 
d’exploitation sont situés en zones A du PLU. 

L’activité existante et projetée par la coopérative YXIA est compatible avec le zonage d’urbanisme. 

Le site n’est pas concerné par les espaces boisés à protéger, les espaces paysagers à protéger 
et les zones inconstructibles. 

Extrait du PLU de la commune de Landivisiau 
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TITRE IV   DISPOSITIONS 

APPLICABLES AUX ZONES 

AGRICOLES 
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RÈGLEMENT APPLICABLE AUX ZONES A 

La zone A est constituée des secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel 

agronomique, biologique ou économique des terres agricoles.  

En zone A peuvent seules être autorisées : 

- les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole ou au stockage et à l�entretien de

matériel agricole par les coopératives d�utilisation de matériel agricole,

- les constructions, installations, extensions ou annexes aux bâtiments d'habitation, changements de

destination et aménagements prévus par les articles L. 151-11, L. 151-12 et L. 151-13, dans les conditions

fixées par ceux-ci.

Sur la commune, elle comprend 2 sous-secteurs particuliers : 

- Aa : zone agricole ne permettant pas l�implantation de nouvelles constructions agricoles

- Azh : zone agricole identifiée en zone humide recensée à protéger

Celle-ci est réputée pérenne à 15 ans à compter de l�entrée en vigueur du PLU. 

Rappel 

Des servitudes d�utilité publique (cf. Annexes du PLU) s�imposent aux règles du règlement. 

La démolition de tout ou partie d�un bâtiment, à quelque usage qu�il soit affecté est, en préalable 

soumise à permis de démolir dans les secteurs visés à l�article R.421-28 du code de l�Urbanisme, 

notamment dans les périmètres de protection des sites et monuments historiques ainsi que dans les 

secteurs de protection architecturale et paysagère spécialement délimités au document graphique au titre 

de l�article L.151-19 du code de l�Urbanisme. 

Les haies ou autres éléments naturels intéressants répertoriés sur le document graphique au titre de l�article 

L.151-23 du code de l�Urbanisme seront conservés et entretenus. Si des modifications de ces éléments s�avéraient

nécessaires, les travaux feront l�objet d�une déclaration préalable et des mesures compensatoires pourront être

exigées.

Une règlementation spécifique existe sur les zones de présomption de prescriptions archéologiques (article 

R.111-4 du Code de l'Urbanisme notamment).

Dans les secteurs délimités au plan et de part et d�autre des voies bruyantes recensées et classées, les 

constructions nouvelles, extensions ou surélévations à usage d�habitation, sont soumises à des normes d�isolement 

acoustique, conformément aux dispositions de l�arrêté préfectoral du 12 février 2004 relatif à l�isolement acoustique 

des bâtiments d�habitation contre le bruit des espaces extérieurs. 

Il s�agit des bandes de 250 mètres de part et d�autre du bord de la RN12 et  100 mètres de part et d�autre du bord de 

la RD 69 et de la RD 11. 
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ARTICLE A.1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

En toutes zones A, sont interdits

§ Toute construction et installation non nécessaires à l'exploitation agricole ou au stockage et à l'entretien

de matériel agricole par les coopératives d'utilisation de matériel agricole.

§ Toute construction ou installation non nécessaire à un service public ou d�intérêt collectif.

§ Les parcs d�attraction ainsi que toute pratique de sports motorisés.

§ Les dépôts de véhicules et garages collectifs de caravanes.

§ Les affouillements et exhaussements du sol non liés à une construction, à un équipement d�intérêt

public, à la régulation des eaux pluviales ou à la sécurité incendie.

§ Le stationnement isolé des caravanes pendant plus de trois mois par an, consécutif ou non, excepté :

- dans les bâtiments régulièrement aménagés à cet effet,

- dans les bâtiments, remises et sur les terrains où est implantée la construction constituant la

résidence de l'utilisateur..

§ Toutes formes de terrains de camping et de caravanage aménagés, les formes organisées d'accueil

collectif des caravanes ou d'hébergements légers de loisirs soumis à autorisation.

2. En plus sont interdits dans les zones Azh : tout aménagement relevant du domaine de l�urbanisme,

affectant le fonctionnement et les caractéristiques des zones humides : constructions, exhaussements

(remblaiements), affouillements, dépôts divers, création de plan d�eau, imperméabilisation �, sauf projet

d'intérêt public d�approvisionnement en eau.

3. En plus sont interdites dans les zones Aa : l�implantation de tout nouveau bâtiment d�activités

agricoles. 

4. Pour les terrains soumis au risque d�inondation identifiés au document graphique au titre du

R.151-31 du Code de l�Urbanisme, le permis pourra être refusé ou soumis à des prescriptions

particulières si le projet, par sa nature, sa localisation et ses caractéristiques, est incompatible avec le

caractère inondable du terrain du fait des risques qu�il est susceptible d�engendrer pour les occupants

futurs, ou l�aggravation du caractère inondable qu�il occasionnerait.

5. Pour les cours d�eau protégés en application de l�article L.151-23 du code de l�Urbanisme sont

interdits tout exhaussement et affouillement, à l�exception de ceux mentionnés à l�article A.2. 



PLU de LANDIVISIAU                                                                                                                                                                     Règlement | Zones A 

Géolitt / URBA-RPLU-09 018  55 

ARTICLE A.2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIERES 

1. Constructions et installations nécessaires aux activités agricoles  ainsi que les constructions et 

installations nécessaires aux services publics ou d�intérêt collectif :  

§ Les constructions et leurs extensions destinées au logement des récoltes, des animaux et du matériel 

agricole, au stockage et à l'entretien de matériel agricole par les coopératives d'utilisation de matériel 

agricole, les constructions nécessaires aux productions maraîchères, horticoles et florales bénéficiant 

d�une bonne intégration paysagère.  

§ Les constructions à usage de logement de fonction ; il s�agit des constructions à usage d�habitation, 

d�annexe destinées au logement des personnes dont la présence permanente est nécessaire, compte 

tenu de la nature, de l�importance ou de l�organisation de l�exploitation.  

Elles seront autorisées à condition : 

- qu�elles soient édifiées à proximité immédiate de l�un des bâtiments composant le corps de 

l�exploitation ou à proximité immédiate d�un ensemble bâti existant, 

- que la construction neuve ne dépasse pas 300 m2 de surface de plancher ou emprise au sol, 

- qu�elle ne compromette pas le développement des activités protégées par la zone. 

Un seul nouveau logement de fonction par exploitant sera autorisé, à partir de la date d�approbation 

du présent Plan Local d'Urbanisme. 

§ L'extension des logements de fonction des agriculteurs, à condition que l�extension soit limitée en 

surface. La surface de plancher créée sera limitée à la plus favorable, pour le pétitionnaire, des deux 

valeurs suivantes : 

- 30% de la surface de plancher existante, 

- ou 50 m² de surface de plancher nouvellement créée. 

En tout état de cause, la surface de plancher ou emprise au sol définitive du bâtiment (y compris 

l�extension) cumulée ne dépassera pas 300 m².  

§ La construction d�annexes, sur les terrains supportant une construction à usage de logement de 

fonction, avec une bonne intégration paysagère et à condition que leur emprise au sol totale n'excède 

pas 40 m² et de respecter les hauteurs maximales définies à l�article A10. Les annexes doivent être 

édifiées sur le même îlot de propriété que la construction principale et à une distance maximale de 20 

m de celle-ci (prise en tout point de la construction principale).  

§ Les installations nécessaires à des fins de diversification des activités d�une exploitation agricole, sous 

réserve que ces activités de diversification (camping à la ferme, aires naturelles de camping, gîtes 

ruraux, chambres d�hôtes�) restent accessoires par rapport aux activités agricoles de l�exploitation, 

qu�elles respectent les règles de réciprocité rappelées à l�article L.111-3 du Code Rural, qu�elles ne 

favorisent pas la dispersion de l�urbanisation et que les aménagements liés et nécessaires à ces 

activités de diversification soient intégrés à leur environnement. 

§ Les changements de destination de bâtiments existants, sous réserve :  

- qu�ils soient nécessaires à des fins de diversification des activités agricoles et que ces activités 

(camping à la ferme, aires naturelles de camping, gîtes ruraux, chambres d�hôtes�) restent 

accessoires par rapport aux activités agricoles de l�exploitation, 

- qu�ils soient nécessaires pour la création de logement de fonction des agriculteurs.   

§ Les constructions et installations nécessaires aux activités équestres professionnelles, compatibles 

avec la vocation de la zone (box, hangar, sellerie, local pour accueil et sanitaires intégré ou composé 

à l�un des bâtiments de l�exploitation), à l�exclusion de toute autre structure d�hébergement. 
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§ Les travaux d'affouillement et d'exhaussement nécessaires à la constitution de réserves d'eau à 

usage agricole, sous réserve qu'ils ne modifient pas fondamentalement le régime des eaux de 

surface et ceux nécessaires aux installations et constructions autorisées dans la zone. 

§ L�implantation d�installations de production d�énergie renouvelable et les installations et équipements 

nécessaires à leur exploitation sous réserve de leurs réglementations spécifiques. 

§ Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d�intérêt collectif sont autorisées 

dans l�ensemble de la zone, sous-secteurs compris et que les travaux de maintenance ou de 

modification de ces ouvrages sont donc également autorisés pour des exigences fonctionnelles et/ou 

techniques. Sont autorisés les ouvrages HTB, leur modification et ou surélévation pour des exigences 

fonctionnelles et/ou techniques. Les règles de prospect et d�implantation ne sont pas applicables aux 

ouvrages de transport d�électricité HTB (tension>50Kv), faisant l�objet d�un report dans les documents 

graphiques et mentionnés dans la liste des servitudes. 

 

 

2. Peut également être autorisé : 

Les possibilités, décrites ci-après, ne sauraient être admises dans le cas de constructions qu'il n'est pas 

souhaitable de maintenir en raison de leur situation, de leur nature ou de leur état de dégradation et des 

contraintes nouvelles qu'elles apporteraient aux activités principales de la zone ou si les réseaux ne sont 

pas présents ou n�ont pas la capacité suffisante pour desservir les constructions.. 

 

§ Le changement de destination des bâtiments désignés aux documents graphiques par une étoile, dès 

lors que ce changement de destination ne compromet pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du 

site. Le changement de destination est soumis, en zone agricole, à l'avis conforme de la commission 

départementale de la préservation des espaces agricoles, naturels et forestiers.  

§ L�extension des bâtiments d�habitation, dès lors que cette extension ne compromet pas l'activité 

agricole ou la qualité paysagère du site. Cette extension ne sera autorisée que sous réserve que la 

surface de plancher créée soit limitée à la plus favorable, pour le pétitionnaire, des deux valeurs 

suivantes : 

- 30% de la surface de plancher existante, 

- ou 50 m² de surface de plancher nouvellement créée par rapport à la surface de plancher 

existante à la date d'approbation du présent PLU. 

En tout état de cause, la surface de plancher ou emprise au sol définitive du bâtiment (y compris 

l�extension) cumulée ne dépassera pas 300 m².  

N.B. : Les règles ci-dessus ne s�applique pas si l'extension est réalisée dans des bâtiments existants. 

Le changement de destination et l�extension simultanée des bâtiments étoilés sont autorisés. 

§ La construction d�annexes, sur les terrains supportant une construction à usage d�habitation, avec une 

bonne intégration paysagère et à condition que leur emprise au sol totale n'excède pas 40 m² et de 

respecter les hauteurs maximales définies à l�article A10. Les annexes doivent être édifiées sur le 

même îlot de propriété que la construction principale et à une distance maximale de 20 m de celle-ci 

(prise en tout point de la construction principale). 

§ La restauration d�un bâtiment dont il existe l�essentiel des murs porteurs et la toiture, lorsque son 

intérêt architectural ou patrimonial en justifie le maintien et sous réserve de respecter les principales 

caractéristiques du bâtiment d�origine (volume, hauteur, aspect, �).  

§ La reconstruction à l�identique d�un bâtiment après sinistre, en terme d�usage, de volume et d�aspect, 

sous réserve que la construction d�origine ait été édifiée régulièrement. 
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3. Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d�intérêt collectif 

Seront autorisés les ouvrages techniques et infrastructures d'intérêt général nécessaires à 

l'aménagement du territoire, ainsi que les constructions, installations et équipements d'intérêt collectif et 

ouvrages spécifiques qui ont pour objet la satisfaction d'une mission d'utilité publique sous réserve d'une 

bonne intégration dans le site et que leur implantation soit justifiée en zone rurale. 

 

4. Dans les zones Azh, sont admis :  

§ Les installations et ouvrages strictement nécessaires à la défense nationale, à la sécurité civile, à la 

salubrité et aux réseaux d�utilité publique lorsque leur localisation répond à une nécessité technique 

impérative. 

§ Les projets d�aménagement, déclaré d�utilité publique ou d�intérêt général, sous réserve de dûment 

justifier l�absence de solutions techniques alternatives permettant d�éviter l�altération de zones 

humides et que cette altération fasse l�objet d�une mesure de réparation environnementale sous forme 

de mesures compensatoires. 

Ces mesures compensatoires intègreront la restauration de zones humides altérées situées sur le 

même sous-bassin versant du SAGE, ou à défaut sur le territoire du SAGE, sur une superficie au 

moins égale au double de la surface de zones humides altérées par le projet. 

§ Les aménagements légers suivants à condition que leur localisation et leur aspect ne portent pas 

atteinte à la préservation des milieux et que les aménagements mentionnés ci-après soient conçus de 

manière à permettre un retour du site à l�état naturel : 

- lorsqu�ils sont nécessaires à la gestion ou à l�ouverture au public de ces espaces ou milieux, les 

cheminements piétonniers et cyclables et les sentes équestres ni cimentés, ni bitumés, les objets 

mobiliers destinés à l�accueil ou à l�information du public, les postes d�observation de la faune � 

§ Les travaux de restauration et de réhabilitation des zones humides visant une reconquête de leurs 

fonctions naturelles. 

 

 

5. Pour les cours d�eau protégés en application de l�article L.151-23 du code de l�Urbanisme sont 

admis uniquement les exhaussements et affouillements liés à une action de restauration morphologique 

du cours d�eau ou d�abaissement de la ligne de crue. 

 

 

ARTICLE A.3 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES 

OU PRIVEES ET D�ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC  

1. Voirie 

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques ou privées, doivent être 

adaptées aux usages qu�elles supportent ou aux opérations qu�elles doivent desservir. 

Les voies doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de 

la défense contre l�incendie et de la protection civile. Elles doivent comporter une chaussée d�au moins 

4 m de largeur au minimum, carrossable en tout temps. 

Toutefois, cette largeur peut être réduite si les conditions techniques, urbanistiques et de sécurité le 

permettent (exemples : créneau de croisement, aire d�attente aménagée à une extrémité de la voie 

visible de l�autre�). 

Les voies nouvelles se terminant en impasse doivent être aménagées de telle manière que tous 

véhicules (secours, bennes à ordures �) puissent faire demi-tour sans faire de marche arrière. 
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2. Accès 

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée : soit directement, soit 

par l�intermédiaire d�un droit de passage acquis sur fonds voisin. 

Les accès doivent être adaptés à l�opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la 

circulation publique. 

Le nombre d�accès sur les voies ouvertes au public peut être limité dans l�intérêt de la sécurité. En 

particulier lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions seront autorisées sous 

réserve que l�accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation est la moindre.  

Le positionnement des accès doit assurer la sécurité des usagers et leurs abords doivent être dégagés 

de façon à assurer la visibilité. 

Hors agglomération, tout nouvel accès sur les routes départementales sera soumis à l�autorisation de 

l�autorité compétente.   

Aucune opération nouvelle ne peut prendre accès sur la RN12, les pistes cyclables, les sentiers 

piétons� 

 

 

ARTICLE A.4 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX PUBLICS 

D'EAU, D'ELECTRICITE ET D'ASSAINISSEMENT, AINSI QUE, DANS LES ZONES RELEVANT 

DE L'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF DELIMITEES EN APPLICATION DE L'ARTICLE 

L.2224-10 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES, LES CONDITIONS 

DE REALISATION D'UN ASSAINISSEMENT INDIVIDUEL 

1. Adduction en eau potable 

Toute construction ou installation qui requiert une alimentation en eau potable doit être desservie par une 

conduite de distribution d�eau potable de caractéristiques suffisantes et raccordée directement au réseau 

public d�adduction d�eau potable sous pression.  

En l�absence de réseau collectif, et sous réserve que l�hygiène générale et la protection sanitaire soient 

assurées, l�alimentation en eau potable par puits ou forage pourra être admise pour les constructions à 

usage d�habitation ou d�activités. 

 

 

2. Eaux usées 

Toutes les dispositions réglementaires en vigueur, et notamment le règlement du service public 

d�assainissement collectif devront être respectées. 

Les installations d�assainissement doivent être raccordées au réseau collectif d�assainissement quand il 

existe ; à défaut, elles devront être conçues de façon à se raccorder ultérieurement à ce réseau si sa 

mise en place est prévue dans le cadre du zonage d�assainissement des eaux usées (cf. Annexes 

sanitaires). 

Toutes les opérations d�urbanisme et tous les aménagements devront se conformer aux dispositions 

déclinées dans le zonage d�assainissement  des Eaux Usées (cf. Annexes sanitaires). 

En l�absence de réseau, une installation d�assainissement non collectif, adaptée au projet et conforme à 

la réglementation en vigueur, et notamment le règlement du service public d�assainissement non collectif, 

pourra être réalisée. 
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Les immeubles ou installations destinées à un autre usage que l�habitat, autorisés ou existants dans la 

zone, doivent être dotés d�un dispositif de traitement des effluents autres que domestiques, adapté à 

l�importance et à la nature de l�activité et assurant une protection satisfaisante du milieu naturel au regard 

de la réglementation en vigueur.  

3. Eaux pluviales 

Toutes les opérations d�urbanisme et tous les aménagements devront se conformer à la réglementation 

en vigueur, et notamment aux dispositions prévues par le Schéma Directeur d�Assainissement des Eaux 

Pluviales et zonage pluvial (cf. Annexes sanitaires). 

Les zones A, Aa et Azh ne font pas l�objet de prescriptions particulières en matière de gestion des 

eaux pluviales.  

 

 

4. Raccordements aux autres réseaux (électricité, téléphone, eau potable �)  

Pour toute construction nouvelle, à l�exception des bâtiments agricoles isolés, les réseaux électriques et 

téléphoniques devront être réalisés en souterrain, entre la construction et le point de raccordement avec 

le réseau public, à la charge du maître d�ouvrage.  

Sont interdits tous travaux de branchement à un réseau d�eau potable, d�électricité basse tension, 

d�évacuation des eaux usées ou pluviales, qui ne sont pas destinés à desservir une construction ou 

installation autorisée, existante ou ayant été soumise à autorisation préalable. 

 

 

ARTICLE A.5 : SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

Article supprimé par la loi ALUR du 24 mars 2014. 

 

 

ARTICLE A.6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUES 

1. Par rapport aux voies nationales et départementales 

Par rapport aux routes nationales classées à grande circulation, en dehors des espaces urbanisés,  

le recul des constructions nouvelles par rapport à l'axe de la voie ne pourra être inférieur à 100 m pour la 

RN12 classée voie express. 

Par rapport aux routes départementales hors agglomération,  au sens du code de la Route, le recul 

des constructions nouvelles par rapport à l'axe de la voie ne pourra être inférieur à : 

- 35 m pour les RD 69, 712 et la RD 30 venant du Sud jusqu�au PR 25+760 (carrefour avec la 

RD69) ; 

- 25 m pour les RD 11, 32 et 230, 

- 15 m pour la RD 35 et la RD 30 à partir du PR 25+760. 

 

Les marges de recul reportées sur les documents graphiques du zonage, relatives aux routes 

nationales et départementales, ne s�appliquent pas dans les cas suivants :  

-  constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières,  

- services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières,  

- bâtiments d�exploitation agricole : le recul minimal sera de 50 m par rapport à l�axe de la RN12, 
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- réseaux d�intérêt public ou pour les ouvrages de faible importance réalisés par une collectivité, un 

service public ou leur concessionnaire, dans un but d�intérêt général (cabine téléphonique, poste de 

transformation d�énergie électrique, abris voyageurs, antenne de téléphonie mobile �) pour les motifs 

techniques, de sécurité ou de fonctionnement de l�ouvrage, 

- adaptation, changement de destination, réfection ou extension de constructions existantes sous réserve 

de ne pas conduire à une réduction du recul existant. Dans ce dernier cas, l�extension pourra être 

autorisée dans le prolongement de la construction existante. 

 

 

2. Par rapport aux voies communales 

Les règles ci-dessous ne s�appliquent pas aux voies privées non ouvertes au public, aux chemins 

destinés aux piétons et aux vélos.  

Sauf indications contraires portées aux documents graphiques du présent PLU, les constructions à usage 

de logements de fonction doivent être implantées, par rapport à l'emprise des voies (publiques ou 

privées) et emprises publiques : 

- soit à l'alignement des constructions existantes, 

- soit en recul minimum de 5 m, par rapport à l'alignement existant des voies ou places publiques et 

voies privées, ou à l'alignement futur. 

Les autres constructions doivent être implantées en recul minimum de 5 m par rapport à l'alignement 

existant des voies ou places publiques et voies privées, ou à l'alignement futur. 

Des adaptations à la règle prévue aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus peuvent être autorisées ou imposées 

pour des raisons d'ordre technique ou architectural et notamment : 

-  dans le cas d�adaptation, de changement de destination, de réfection ou d�extension de 

constructions existantes. Dans ce dernier cas, l�extension dans le prolongement horizontal ou 

vertical de la construction existante peut être autorisée ; 

-  dans le cas de construction nouvelle avoisinant une construction existante : l'implantation dans le 

prolongement horizontal de la construction existante peut être autorisée pour une construction 

située en bordure d'une voie communale sauf en cas de problème de sécurité routière; 

-  dans le cas de bâtiment technique non soumis à nuisance phonique, l'implantation jusqu'en limite 

de l'alignement peut être autorisée ; 

- pour permettre une préservation de la végétation ou des talus existants : l�implantation à 3 m en 

recul des éléments à préserver peut être autorisée ; 

- à l�angle de deux voies ou pour des voies en courbe, les clôtures et les constructions établies à 

l�angle de deux alignements, lorsque celui-ci est inférieur à 135°, doivent présenter un pan coupé 

d�une longueur minimale de 5 m, la ligne déterminant ce pan coupé étant perpendiculaire à la 

bissectrice de l�angle formé par les deux alignements ; 

- pour intégration au cadre bâti ; 

- lors de construction d�ensembles ou d�opération d�aménagement. 

 

Toutefois, ces possibilités ne sauraient être admises dans le cas de constructions qu'il n'est pas 

souhaitable de maintenir en raison de leur état de dégradation ou des dangers résultant de leur 

implantation par rapport au tracé de l'itinéraire routier (visibilité notamment). 

En cas de terrain profond permettant l�implantation en arrière d�une deuxième construction ou rangée de 

constructions, cette règle ne concerne que la première construction ou rangée de constructions.  

 

 



PLU de LANDIVISIAU                                                                                                                                                                     Règlement | Zones A 

Géolitt / URBA-RPLU-09 018  61 

3. Pour les éléments du patrimoine identifiés au titre de l�article L.151-19 du code de l�Urbanisme 

Les constructions nouvelles contiguës ou intégrées à un élément de patrimoine architectural à protéger 

doivent être implantées avec un retrait identique à celui observé sur l�élément de patrimoine architectural 

à protéger ou sur l�ensemble des éléments de patrimoine architectural à protéger, sauf si la construction 

s�intègre harmonieusement à l�ensemble urbain environnant. 

 

4. Cas particuliers 

Il n�est pas fixé de règles spécifiques pour la réalisation : 

- d�ouvrages techniques (transformateurs, supports de transport d�énergie ou de 

télécommunications, châteaux d�eau, écostations, abri de transport collectif, �) nécessaires au 

fonctionnement des réseaux existants d�utilité publique ; 

- et de certains ouvrages de caractère exceptionnel, tels que les équipements techniques (silos, 

éoliennes, château d�eau �), dans la mesure où ils ne sont pas interdits dans les articles 1 des 

différents règlements de zones. Leur édification doit être appréciée en fonction de leur apport à la 

vie sociale et de leur insertion dans l�environnement. 

 

 

ARTICLE A.7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 

1. Cas général 

Les nouvelles constructions, lorsqu'elles ne jouxtent pas les limites séparatives, doivent être 

implantées à au moins 3 mètres de ces limites.  

Pour les annexes et les extensions des constructions existantes, une implantation entre 0 et 3 mètres est 

possible sous réserve des autres réglementations en vigueur (code Civil �).  

2. Cas particuliers 

Il n�est pas fixé de règles spécifiques pour la réalisation : 

- d�ouvrages techniques (transformateurs, supports de transport d�énergie ou de 

télécommunications, châteaux d�eau, écostations, abri de transport collectif, �) nécessaires au 

fonctionnement des réseaux existants d�utilité publique ; 

- et de certains ouvrages de caractère exceptionnel, tels que les équipements techniques (silos, 

éoliennes), dans la mesure où ils ne sont pas interdits dans les articles 1 des différents règlements 

de zones. Leur édification doit être appréciée en fonction de leur apport à la vie sociale et de leur 

insertion dans l�environnement. 

 

 

ARTICLE A.8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE  

Non réglementé. 

 

 

ARTICLE A.9 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

La construction d�annexes n�excèdera pas 40 m² d�emprise au sol totale. 
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ARTICLE A.10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

1. Cas général 

§ Constructions à usage d�activité agricole 

Il n�est pas fixé de règle pour les constructions à usage d�activité agricole. 

 

Pour les autres constructions (logement, annexe,�) seront respectées les règles ci-dessous : 

La hauteur  maximale des constructions, mesurée à partir du niveau moyen du terrain naturel, avant 

exécution des fouilles ou remblais jusqu�au sommet du bâtiment est fixé comme suit : 

§ Pour des constructions ayant une toiture à pans inclinés  

Hauteur à l'égout Hauteur au faîtage 

6 m 11 m 

 

§ Pour des constructions ayant un toit terrasse 

Hauteur à l�acrotère 

7 m 

Lorsque le terrain naturel est en pente, la cote moyenne du terrain naturel par tranche de 20 m, au droit 

des façades et pignons, sera prise en considération comme référence. 

 

Ces dispositions ne s�appliquent pas pour les reconstructions, les rénovations et les extensions des 

constructions existantes. Les reconstructions devront respecter les volumes, aspect, hauteur et 

implantations d�origine. Les rénovations et extensions de bâtiments préexistants devront respecter et 

s�aligner sur les hauteurs et volumes des anciens édifices, sans pouvoir dépasser leurs hauteurs 

maximales existantes.   

 

§ Pour les annexes 

Les annexes, accolées à l�habitation principale, ne devront pas dépasser la hauteur de la construction 

principale. 

La hauteur maximale des annexes, détachées de la construction principale, calculée à partir du 

niveau moyen du terrain naturel, ne peut excéder :  

 

 

 

 

 

 

2. Pour les éléments du patrimoine identifiés au titre de l�article L.151-19 du code de l�Urbanisme 

Les constructions nouvelles contiguës ou intégrées à un élément du patrimoine architectural à protéger 

doivent par leur hauteur et leur volumétrie être en harmonie avec cet élément du patrimoine architectural 

à protéger.  

Hauteur maximale au faîtage Hauteur maximale à l�acrotère 

5.5 mètres  3.5 mètres  



PLU de LANDIVISIAU                                                                                                                                                                     Règlement | Zones A 

Géolitt / URBA-RPLU-09 018  63 

Tous les travaux effectués sur un élément du patrimoine architectural à protéger doivent respecter le 

gabarit de cet élément. La hauteur à l�égout des toitures et la hauteur au faîtage d�un élément du 

patrimoine architectural à protéger ne peuvent être modifiés.  

Néanmoins, dans le cas d�un bâtiment faisant l�objet d�un projet global de réhabilitation, des modifications 

peuvent être acceptées si elles sont nécessaires à son fonctionnement, dans des conditions de confort et 

de sécurité répondant aux normes actuelles, ne remettent pas en cause sa cohérence et sa qualité 

architecturale, et contribuent à la préservation de son caractère patrimonial. 

 

 

3. Cas particuliers 

Les constructions à caractère exceptionnel tels que réservoirs d�eau, équipements d�intérêt public, 

ouvrages spécifiques de transport d�énergie électrique,�, les installations techniques (cheminées, silos à 

grains, antennes,�) ne sont pas soumises à la règle des hauteurs, sous réserve de respecter les 

servitudes d�utilité publique. 

 

 

ARTICLE A.11 : ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENTS DE 

LEURS ABORDS - PROTECTION DES ELEMENTS DE PAYSAGE ET DU PATRIMOINE 

NATUREL ET URBAIN 

1. Pour les éléments du patrimoine et du paysage identifiés au titre des articles L.151-19 et L.151-

23 du code de l�urbanisme 

Sont soumis à déclaration préalable ou à permis de démolir, tous travaux ayant pour effet de détruire ou 

modifier un élément du patrimoine ou du paysage identifié sur le règlement graphique au titre des articles 

L.151-19 et L.151-23 du code de l�Urbanisme. 

Les haies, éléments végétaux isolés ou talus bocagers seront maintenus et entretenus en tant que de 

besoin. Ils pourront cependant être modifiés dans le cas de la création ou de l�élargissement d�un accès, 

ou déplacés à condition d�être remplacés dans des conditions similaires (hauteur de talus, longueur, 

types d�espèces végétales�) ou replacés en retrait dans le cas de bordure de voirie. 

 

 

2. Architecture  

Rappel de l�article R.111-27 du code de l�Urbanisme : « Le projet peut être refusé ou n'être accepté que 

sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur 

architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, 

sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages 

naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales ». 

Les constructions qui s�inspirent de l�architecture traditionnelle devront tenir compte des proportions, de 

l�échelle et des couleurs de celle-ci. 

Les constructions d�expression contemporaine devront répondre à un souci de simplicité et de clarté de 

l�architecture. Ces constructions répondront également à un souci d�intégration dans l�environnement. 

Cette intégration sera appréciée au niveau des volumes, des matériaux et des couleurs. 

L�implantation et le volume général des constructions ou ouvrages à modifier devront être traités en 

relation avec le site dans lequel ils s�inscrivent. Le caractère originel des constructions existantes doit être 

conservé. Les extensions autorisées doivent être en harmonie avec le bâti existant. 
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Les architectures qui favorisent l�utilisation d�énergies renouvelables seront admises, sous réserve d�une 

bonne insertion dans le site des constructions.  

Les couleurs des matériaux de parements (pierre, enduit, bardage, �) et des peintures extérieures 

devront s�harmoniser entre elles et devront être traitées en relation avec le site dans lequel elles 

s�inscrivent, qu�il soit naturel ou urbain. 

Le matériau utilisé en dominante pour les constructions d�annexes sera le même matériau que celui 

utilisé pour la construction principale ou en bois, naturel ou teinté (structure, bardage, couverture). 

Pour les constructions à usage de logement, tout mouvement de terre tendant à créer des buttes 

artificielles en assise des constructions est interdit. Les constructions devront s�intégrer et s�adapter  à la 

topographie du site, notamment en cas de pente. Les rez-de-chaussée ne devront pas être surélevés de 

plus de 0,50 m du terrain naturel. 

Les mouvements de terrain (déblais, remblais) nécessaires à l�implantation de la construction doivent 

ainsi être limités aux stricts besoins techniques et des accès, et ne pas conduire à une émergence de la 

construction dans le paysage. Toutefois, des mouvements plus importants peuvent être admis, dès lors 

qu�ils ont pour objet une meilleure insertion de la construction dans le site.  

 

 

3. Clôtures 

Pour toutes les zones, il sera préféré, de façon générale, le maintien de haies naturelles, de talus et de 

murets lorsqu�ils existent.  

Les clôtures sur voies et espaces publics et sur limites séparatives ne sont pas obligatoires. 

Les clôtures seront réalisées avec des matériaux en harmonie avec l'environnement. Leur aspect et leur 

hauteur ne doivent pas porter atteinte au caractère des lieux avoisinants. 

Pour les terrains supportant des constructions à usage de logement de fonction :  

§ les clôtures sur les voies ouvertes au public ou emprises publiques ne doivent pas dépasser une 

hauteur de 1,20 m.  

Elles doivent répondre à l�un des types suivants ou à leur combinaison : 

- haies végétales d�essences locales,  

- dispositif ajouré sur poteaux accompagné ou non d�une haie d�essences locales, 

- muret en pierre ou enduit d�une hauteur n�excédant pas 1.20 m, doublé ou non d�une haie vive 

d�essences locales,  

- murets traditionnels de pierres sèches,  

- clôtures de pierres debout, 

- dispositif en ferronnerie, 

- clôtures en bois ou claustras. 

§ les clôtures sur les limites séparatives ne devront pas dépasser une hauteur de 2 m.  

Elles doivent répondre à l�un des types suivants ou à leur combinaison : 

- haies végétales d�essences locales, pouvant être protégées par un grillage, 

- dispositif ajouré sur poteaux accompagné ou non d�une haie d�essences locales,  

- muret en pierre ou enduit gratté doublé ou non d�une haie vive d�essences locales,  

- murets traditionnels de pierres sèches, 

- clôtures de pierres debout, 

- les dispositifs à claire-voie à condition qu�il y ait à leur base une assise maçonnée d�une hauteur 

maximale de 0.20 m, 

- dispositif en ferronnerie, 

- clôtures en bois ou  claustras. 
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Feront l�objet d�interdiction pour toutes les clôtures : 

- les éléments décoratifs d�aspect béton moulé, 

- les murs en briques d�aggloméré d�aspect ciment non enduits, 

- les plaques d�aspect béton préfabriquées, y compris à claire-voie, 

- les matériaux de fortune (tôle ondulée, amiante�), 

- les bâches plastiques occultantes et les haies de conifères. 

 

 

ARTICLE A.12 : OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 

REALISATION D�AIRES DE STATIONNEMENT 

Pour toutes les zones, les aires de stationnement des véhicules automobiles doivent correspondre aux 

besoins des constructions ou installations à édifier ou à modifier (admises dans la zone) et à leur 

fréquentation, comme déterminés en annexe 1.  

Les aires de stationnement doivent être réalisées en dehors des voies publiques et ne devront pas 

apporter de gêne à la circulation générale. 

A défaut, il sera fait application des dispositions du code de l�Urbanisme.  

 

 

ARTICLE A.13 : OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 

REALISATION D�ESPACES LIBRES, AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS ET DE PLANTATIONS 

Les bâtiments agricoles, ainsi que les installations techniques, les installations indispensables 

susceptibles de nuire à l'aspect des lieux telles que réservoirs, citernes, remises, � devront faire l�objet 

de mesure d�intégration paysagère. Des plantations d�essences locales variées seront réalisées en 

accompagnement : 

- des installations et bâtiments agricoles, 

- des dépôts et autres installations pouvant provoquer des nuisances.  

Pour toutes les zones, la conservation des talus, notamment ceux en limite séparative ou en bordure de 

voie est préconisée. Sont admis les arasements nécessaires à l'accès au terrain et aux biseaux de 

visibilité. 

Les talus et haies bocagères seront obligatoirement conservés lorsqu�ils sont identifiés au titre de l�article 

L.151-23 du code de l�Urbanisme. Ils pourront être modifiés dans le cas de la création ou de 

l�élargissement d�un accès. Néanmoins dans le cadre d�une opération d�intérêt général ou lorsque 

techniquement la suppression de tout ou partie de la haie est inévitable, celle-ci peut être supprimée 

(lorsqu�un élargissement s�avère nécessaire par exemple). Dans ce cas, elle devra être remplacée par 

une nouvelle haie reprenant les caractéristiques principales notamment la composition végétale. 

Longueur et hauteur seront dépendantes de la configuration des lieux. 

 

 

ARTICLE A.14 : COEFFICIENT D'OCCUPATION DES SOLS (COS) 

Article supprimé par la loi ALUR du 24 mars 2014. 
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ARTICLE A.15 : OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, 

INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE DE PERFORMANCES 

ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

Les systèmes de production d�énergies renouvelables seront privilégiés, par exemple : panneaux 

solaires, chauffage au bois, pompe à chaleur� Ces systèmes doivent être, au maximum, intégrés aux 

volumes des constructions. 

 

 

ARTICLE A.16 : OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, 

INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE D'INFRASTRUCTURES ET RESEAUX 

DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

Non réglementé. 
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JUSTIFICATION DU RESPECT DES 
PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES  
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Coopérative YXIA – 29400 LANDIVISIAU 

Guide de justification de conformité à l'arrêté relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées pour la protection de l’environnement soumises à enregistrement sous la 

rubrique 2102 (élevage de porcins) 
 

Prescriptions Justifications à apporter dans le dossier de demande 
d’enregistrement  

Article 1er  Les effectifs porcs seront de 282 verrats soit 846 animaux-équivalents.  Page 1 

Article 2 (définitions) Aucune  

Article 3  
(conformité de l’installation) Aucune  

Article 4 (dossier installation 
classée) Aucune  

Article 5 (implantation) Justification sur un plan du respect des distances mentionnées à l'article 5.  Pages 1 & 2 – Plans du projet (PJ n° 1, 2, 3) 

Articles 6 (Intégration dans 
le paysage) Descriptions des mesures prévues. 

 Pages 2 & 3 
 Plans du projet (PJ n° 1, 2, 3) 

Article 7  
(infrastructures agro- écologiques) Descriptions des mesures prévues  Pages 2, 3 & 4  

Article 8  

(localisation des risques) 

Plan avec identification et localisation des ateliers ou stockages 
présentant un risque d’accident (peut être le même que celui 
mentionné à l’article 5). 

 PJ n° 3 : plan de masse  

Article 9 (état des stocks 
de produits dangereux) Aucune  

Article 10 (propreté de 
l’installation) 

 
Description des mesures prévues. Page 3  
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Prescriptions Justifications à apporter dans le dossier de demande 
d’enregistrement  

Article 11  
(aménagement) 

I. Description des matériaux utilisés pour les sols et bas de murs et des 
dispositifs de collecte des effluents. 
Le cas échéant, description des conditions de stockage des aliments à 
l'extérieur. 
II. Description des équipements de stockage et de traitement 
des effluents ; justification des mesures de sécurité pour les 
ouvrages de stockage à l'air libre des effluents liquides ; 
justification de la conformité au cahier des charges approprié ou 
de l’équivalence du dispositif. 
III. Périodicité de l’examen 

 
 
 
 
 Pages 4 & 5, 
 PJ n° 3 : plans détaillés  

Article 12  
(accessibilité) 

Plan (peut être le même que celui mentionné à l’article 5) et 
description des dispositions d’accessibilité prévues. 
En cas d’impossibilité technique de respecter les dispositions de l’article 
12, l’exploitant proposera des mesures équivalentes qui doivent avoir 
recueilli l’accord des services départementaux d’incendie et de secours 
(SDIS) (attestation du SDIS à joindre). 

 
 
 Page 7 
 PJ n° 2 et 3 : plans de situation et de masse 

Article 13 (moyens de lutte 
contre l'incendie) 

Plan (peut être le même que celui mentionné à l’article 8) et description 
des dispositifs de sécurité mis en place indiquant : 
• la quantité et le type d’agent d’extinction prévu ; 
• les modalités de dimensionnement des réserves en eau et les 
mesures prises pour assurer la disponibilité en eau ; 
• la localisation des vannes. 
En cas d’impossibilité technique de respecter ces dispositions, 
l’exploitant peut proposer des mesures alternatives permettant 
d’assurer la lutte contre l’incendie, accompagnées de l’accord des 
services départementaux d’incendie et de secours (SDIS). 

 
 
 
 
Pages 7 & 8 
PJ n° 3 : plans de masse 
 
 
 

Article 14 (installations 
électriques et techniques) 

Plan des installations techniques (gaz, chauffage, fioul) (peut être le 
même que celui mentionné à l’article 8). 

Page 9 

PJ n° 3 : plans de masse 
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Prescriptions Justifications à apporter dans le dossier de demande 
d’enregistrement  

Article 15  
(dispositif de rétention) 

Liste des stockages de produits concernés et calcul de dimensionnement 
des dispositifs de rétention ou descriptif des cuves. 
Descriptif des aires et des locaux de stockage. 

Page 9 

Article 16 (compatibilité avec le 
SDAGE et le SAGE, zones 
vulnérables) 

Liste des obligations qui s’appliquent directement à l’installation. PJ n° 12 

Article 17  
(prélèvement d’eau) 

Indication du volume maximum de prélèvement journalier effectué 
dans le réseau public et/ou le milieu naturel et selon le type de 
prélèvement. 
Justification que le prélèvement ne se situe pas dans une zone où des 
mesures permanentes de répartition quantitative ont été instituées 
du plan d’eau. 

 
 
 Page 10 

Article 18  
(ouvrages de prélèvements) 

Lorsque le volume prélevé est supérieur à 10 000 m³ par an, justification 
que les dispositions prises pour l’implantation, l’exploitation, le suivi, la 
surveillance et la mise à l’arrêt des ouvrages de prélèvement sont 
conformes aux dispositions de l’arrêté du 11 septembre 2003 relatif aux 
prélèvements soumis à déclaration au titre de la rubrique 1.1.2.0. en 
application des articles L.214-1 à L.214-3 du code de l’environnement. 

Non concerné 

Article 19  

(forage) 

Plan d’implantation et note descriptive des forages (peut être le 
même que celui mentionné à l’article 5). 
Lors de la réalisation de forages en nappe, justification des dispositions 
prises pour éviter de mettre en communication des nappes d'eau 
distinctes et pour prévenir toute introduction de pollution de surface, 
notamment par un aménagement approprié vis-à-vis des installations de 
stockage ou d'utilisation de substances dangereuses. 

 Non concerné 

Article 20  
(parcours extérieurs des porcs) 

Plan des parcours avec identification des parcelles, accompagné d’un 
tableau précisant le type et nombre d’animaux et la durée de présence 
des animaux sur chaque parcours. 

 Non concerné 

Article 21  
(parcours extérieurs des volailles) sans objet 
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Prescriptions Justifications à apporter dans le dossier de demande 
d’enregistrement  

Article 22  
(pâturage des bovins) 

Description des moyens permettant de limiter la dégradation du milieu 
par les animaux de l’élevage. 
Plan des pâturages avec identification des parcelles accompagné d’un 
tableau précisant le type et le nombre d’animaux. 

 Non concerné 

Article 23  
(effluents d’élevage) 

Plan et note descriptive des réseaux de collecte des effluents. 
Justification du dimensionnement des ouvrages de stockage des 
effluents, y compris la capacité de stockage des eaux de pluie qui 
ruissellent sur les aires découvertes accessibles aux animaux, des eaux 
usées et des jus (d’ensilage par exemple) issus de l'activité d'élevage et 
des annexes. 
Le cas échéant, description des conditions de stockage au champ. 

 
 
 Pages 10, 11 & 12 
 Plans 
 PJ n° 19  

Article 24  
(rejet des eaux 
pluviales) 

Description du réseau de collecte des eaux pluviales et du mode 
de stockage ou d’évacuation et plan (peut être le même que celui 
mentionné à l’article 5). 

 Page 12 
 PJ n° 2 et 3 : plans de situation et de masse 

Article 25 (eaux souterraines) Aucune 
 

Article 26 (généralités) Description du ou des modes d’épandage ou de traitement choisi(s). 
 Page 12 
 PJ n°19 

Article 27-1  
(épandage généralités) Aucune 

 
 
 
 Pages 12 et 13 
 PJ n°20 

Article 27-2 (plan d'épandage) Plan d’épandage conforme. 

Article 27-3 (interdictions 
d'épandage et distances) 

Cartographie des zones épandables délimitant les zones d’exclusion 
mentionnées à l’article 27-3. 

Article 27-4  
(dimensionnement du plan 
d'épandage) 

Vérification, conformément à l’annexe I, des calculs d’apports d’azote 
organique (et le cas échéant de phosphore) ; vérification des calculs 
d’export par les plantes ; vérification de la cohérence globale et des 
calculs de dimensionnement y comprises les terres mises à disposition. 

Article 27-5  
(délais d’enfouissement) Aucune 
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Prescriptions Justifications à apporter dans le dossier de demande 
d’enregistrement  

Article 28  
(stations ou équipements 
de traitement) 

Description technique des équipements et de la méthode de traitement. 
Description des moyens de contrôle et de surveillance de chaque étape du 
processus de traitement. 
Calcul prévisionnel de bilan matière (azote, phosphore) et des taux 
d’abattement. 

 Pages 12 et 13 
 PJ n°20 

 
Article 29 (compostage) 

Description technique des équipements et de la méthode de compostage. 
Description des moyens de contrôle et de surveillance de chaque étape 
du processus de traitement. 
Calcul prévisionnel de bilan matière (azote, phosphore) et des taux 
d’abattement. 

Non concerné 

Article 30 (site de 
traitement spécialisé) Liste des sites retenus et volumes prévisionnels livrés. Non concerné 

 
Article 31  
(odeurs, gaz, 
poussières) 

Description des équipements et dispositifs et notamment : 
– liste des principales sources d’émissions odorantes vers l’extérieur, 
qu’elles soient continues ou discontinues, concentrées ou diffuses ; 
– document précisant les moyens techniques et les modes d’exploitation 
mis en œuvre pour limiter les émissions odorantes provoquées par 
l’installation. 

 
 
 Pages 14 et 15 

Article 32  
(bruit) 

Description des équipements et dispositifs qui limitent le bruit et les 
vibrations.  Pages 16 et 17 

Article 33 (généralités) Liste des différents déchets prévisibles et de leur mode de traitement.  Page 18 

Article 34 (stockage et 
entreposage de déchets) 

Description des stockages prévus par type de déchets et 
sous-produits Description des modalités d’entreposage 
des cadavres. 

 Page 18 

Article 35 (élimination) Identification des systèmes d'élimination des cadavres, déchets et sous- 
produits.  Page 18 

Article 36 (parcours et 
pâturage pour les porcins) Aucune 

 

Article 37 (cahier d'épandage) Aucun 
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Prescriptions Justifications à apporter dans le dossier de demande 
d’enregistrement  

Article 38 (stations ou 
équipements de traitement) 

 
Aucun 

 

Article 39 (compostage) Aucun 
 

Article 40 - SUPPRIMÉ  
 

Article 41 Aucun 
 

Article 42 Aucun  
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1 Présentation de l’élevage, du projet et de son intégration 
dans le paysage 

1.1 Capacité de production après projet (article 1) 
 
Le projet mené par la Coopérative YXIA amènera à disposer des effectifs porcins suivants : 
 

 
 
Le site de Kerivoal sera entièrement revu pour disposer d’une capacité d’accueil de 282 verrats. 
En parallèle, il est prévu la construction de locaux annexes nécessaires à l’activité de 
prélèvement, de conditionnement et d’expédition des doses de semences à savoir : 

• un laboratoire de conditionnement des doses comprenant des locaux sociaux ; 

• un local dédié à la logistique comprenant des locaux sociaux. 
 
 

1.2 Intégration du projet dans le paysage et distances d’implantation 
(articles 5/6/7) 

 
Le village de Kerivoal est situé en sortie "est" de la commune de Landivisiau. Il est d’abord 
composé d’une zone d’activité comprenant un libre-service agricole (Magasin Vert), un commerce 
de matériels-matériaux (Leader Mat), une aire de co-voiturage, une gare routière, un 
établissement de restauration rapide, une salle de spectacle et un centre équestre. Ces éléments 
se retrouvent sur la partie "ouest" de la zone de Kerivoal. Au niveau de la partie "est" de la zone, 
on retrouve un habitat rural diffus avec notamment 5 habitations situées entre 150 et 300 mètres 
de la parcelle d’implantation du centre d’insémination YXIA. 
 
La parcelle d’implantation est bordée : 

• à l’ouest, par un centre équestre et des parcelles en herbe accessibles aux chevaux ; 

• au nord, par la route départementale n°712 ; 

• au sud, par une zone boisée, classée en Zone Naturelle au titre du PLU de Landivisiau ; 

• à l’est, par une zone boisée et humide, classée en zone naturelle et zone humide au titre 
du PLU de la commune. 

 
 
  

Occupation
Nombre de places Effectifs en présence 

simultanée

Animaux 
équivalents

Verrats 282  282 reproducteurs 846

846

RECAPITULATIF DES EFFECTIFS

Total d'animaux équivalents en présence simultanée
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1.2.1 Distances d’implantation  
 
L’analyse du site de Kerivoal fait apparaître les éléments suivants : 
 

 
 
Il n’y a pas d’habitation située à moins de 100 mètres du bâtiment projeté pour accueillir les 
animaux. La maison dépendant du centre équestre est située à moins de 100 mètres du 
laboratoire et du bâtiment dédié à la logistique. 
 
Un cours d'eau est présent dans la parcelle à l’est et au sud des bâtiments projetés, la distance 
réglementaire est respectée. 
 
Un terrain de sport se trouve à 75 mètres au sud-ouest du projet de construction : une demande 
d’aménagement aux prescriptions est présentée en pièce jointe 7. 
 

1.2.2 Descriptif de l’insertion dans le paysage 
 
Le projet de restructuration du site de Kerivoal s’accompagnera de la déconstruction de 
l’ensemble des bâtiments présents sur le site à l’exception des fosses de stockage qui seront 
maintenues en fonctionnement. Trois bâtiments situés dans un même alignement seront 
construits : 

• le bâtiment accueillant les verrats ; 

• le laboratoire ; 

• le bâtiment dédié à la logistique. 
 
La coopérative YXIA souhaite faire de ce site un modèle de fonctionnement tant dans 
l’optimisation de son fonctionnement technique et opérationnel qu’en matière d’intégration du 
projet sur le site. 
 
Pour ce faire, il est prévu l’utilisation de matériaux adaptés pour construire les différents projets : 

• verraterie : maçonnerie en béton banché, élévation en panneaux béton isolés, couverture 
en fibrociment (teinte naturelle), le tout dans des teintes à dominante grise ; 

• laboratoire : maçonnerie en béton banché, élévation bardée de tôles laquées à dominante 
grise ; 

• bâtiment logistique : maçonnerie en béton banché, élévation bardée de tôles laquées à 
dominante grise. 

Site 1 : Kerivoal

Environnement Distance Direction
Tiers le plus proche des bâtiments d'élevage 130 m nord-ouest
Tiers le plus proche du bâtiment logistique 70 m ouest
Commune la plus proche (entrée de la ville de Landivisiau) 500 m ouest
Cours d'eau le plus proche 42 m est
Point d'eau, Puits 70 m nord
Terrain de camping > 5 km nord
Captage d'eau public (Kervern - Landivisiau) 600 m sud
Périmètre de protection (Kervern - Landivisiau) 550 m sud
Monuments historiques > 5 km nord
Pisciculture - -
Zone de loisirs (centre équestre) parcelle limitrophe ouest
Zone de loisirs (terrain de sport) 75 m ouest
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1.2.3 Mesures prises pour l’insertion paysagère et effets attendus 
 
Le site, dans sa configuration actuelle, est relativement bien intégré. En effet, les haies existantes 
en limite de propriété et les nombreux arbres présents permettent de masquer les bâtiments 
existants. 
 
La coopérative s’engage à maintenir les haies arbustives et les arbres situés en limite de propriété. 
Les zones non utilisées seront engazonnées, l’entretien des espaces verts sera réalisé par des 
professionnels comme sur l’ensemble des sites du groupe. Actuellement, YXIA a noué des 
partenariats avec 7 établissements et services d’aide par le travail (ESAT) pour assurer l’entretien 
des différents sites de production (tonte, taille des haies…). 
 

 
Site de Kerivoal 

Source : Géoportail 
 
L’impact visuel ne sera pas dégradé par la mise en place du projet. 
 
L’impact visuel du projet peut être considéré comme limité. 
 

1.2.4 Mesures prises pour maintenir un bon état de propreté  
 
La coopérative YXIA réalise un entretien permanent et continu du site d’élevage pour préserver 
l’aspect visuel du site :  

• l’entretien et la taille des haies est réalisé régulièrement par des professionnels ; 

• les zones non utilisées sont toutes engazonnées ; 

• l’activité autour du site est limitée en comparaison avec un élevage standard ; 

• les bâtiments sont régulièrement entretenus.  
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1.2.5 Mesures prises pour préserver la biodiversité 
 
Les haies existantes seront conservées. Ces haies contribuent au maintien d’un réseau agro 
écologique favorable à la préservation de la biodiversité végétale et animale. 
 
La coopérative YXIA est propriétaire de l’ensemble de la parcelle y compris les zones classées 
en zones naturelles et les zones humides autour du site d’exploitation. Ces zones seront 
conservées dans l’état. L’évolution de l’activité du site n’entraînera pas d’évolution dans la gestion 
de ces espaces. 
 
 

1.3 Caractéristiques des bâtiments et annexes (article 11) 

1.3.1 Caractéristiques des bâtiments en projet 
 
Les verrats seront logés en bâtiment clos, en cases individuelles de 6 m². 
 
Le bâtiment sera conçu autour de la salle de prélèvement qui disposera de 6 stalles dédiées à la 
collecte des verrats. Deux salles de 69 places de verrats et deux salles de 72 places de verrats 
seront disposées autour de cette salle de collecte. Les espaces de logement des animaux seront 
séparés par 4 zones aux fonctions distinctes : 

• une zone d’arrivée des animaux et de réception et fumigation des matériels entrant dans 
le bâtiment ; 

• une zone de départ des animaux de réforme ; 

• un espace comprenant une salle de pause, des sanitaires à destination de l’équipe en 
place et des locaux techniques ; 

• un espace dédié aux visiteurs permettant, par le biais de larges baies vitrées, de voir 2 
salles d’hébergement des animaux ainsi que la salle de prélèvement. 

 
Les animaux seront logés sur caillebotis intégral. Les pré-fosses seront reliées aux fosses de 
stockage existantes par un système de canalisations enterrées 
 
L’alimentation sera individuelle : doseur à sec + eau à volonté (un abreuvoir par animal). 
 
En matière de ventilation, l’atelier se distinguera par un choix technique fort : la filtration de l’air 
entrant. La filtration permet de protéger le cheptel de toute pathologie importée de l’environnement 
du bâtiment par une épuration de l’air à l’aide d’un groupe de filtration qui crée une surpression 
dans le bâtiment afin d’éviter toute entrée d’air parasite. La totalité de l’air nécessaire pour les 
animaux sera traitée par le groupe avant d’être distribuée dans les salles grâce à un système de 
plafonds-diffuseurs. L’échappement de l’air vicié sera contrôlé par des trappes dans les 
cheminées. Le système de filtration est une technique intéressante pour un centre d’insémination 
car il permet de réduire totalement la pression infectieuse et contribue à maintenir un statut 
sanitaire optimal. 
 
Les autres bâtiments en projet seront de conception plus classique : 

• un bâtiment à usage de laboratoire comprenant également les locaux sociaux à disposition 
de l’équipe en charge de la manipulation des verrats ; 

• un bâtiment logistique permettant le chargement en camionnettes des colis de doses 
prêtes à être livrées chez les adhérents de la coopérative YXIA ; 

• un local pour abriter le groupe électrogène. 
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1.3.2 Description des matériaux utilisés  
 
Les matériaux utilisés dans la construction des différents bâtiments seront les suivants : 
 

 Murs Charpente Bardage Couverture 

 
Verraterie 

Béton banché 
et panneau 
bétons isolés 

Bois 
 
 

Pointe de pignon 
en tôle polyester 

Plaques de 
fibrociment 
ondulées 

 
Laboratoire 
 

 
Béton banché 

 
Métallique 

 
Bardage tôles 
laquées grise 

 
Tôles 

 
Logistique 
 

 
Béton banché 

 
Métallique 

 
Bardage tôles 
laquées grises 

 
Tôles 

 
Local groupe 
 

 
Béton banché 

 
Bois 

 
Bardage tôles 
laquées grises 

 
Plaques de 
fibrociment 
ondulées 
 

 
Les ouvrages de stockage des déjections sur le site de Kerivoal : 
 

 
 
La fosse de stockage existante est couverte. 
 

1.3.3 Descriptif des conditions de stockage d’aliment 
 
L’aliment dédié à l’alimentation des verrats sera stocké dans 2 silos en polyester d’une 
contenance de 15 tonnes chacun. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ouvrages de stockage existants
Réf. Dénomination Volume utile
plan total (m3)
STO2 fosse couverte 992

Sous-total fosse(s) 992
TOTAL Préfosse(s) et fosse(s) existantes 992
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1.3.4 Mesures pour éviter la prolifération des insectes et rongeurs  
 

Dératisation Contrat avec la société APA de Plouvorn. 

Désinsectisation Réalisée régulièrement par l’équipe en place avec des insecticides 
agréés. 

 

1.4 Évaluation des besoins de stockage (article 11) 
 
Les quantités de déjections produites sur le site estimées par le logiciel PRE-DEXEL sont les 
suivantes : 

 m³/an  

Lisier 1 218 m³ 

Eaux lavage 384 m³ 

TOTAL 1 602 m³ 
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2 Prévention des accidents et pollutions  
 

2.1 Accessibilité au site (article 12) 
 
Les voies d’accès au site sont représentées sur le plan de masse joint (PJ n° 1 à 3). L’entrée du 
site est en bordure de la route départementale n°712. Une zone de parking dédiée au personnel 
sera réalisée à l’entrée du site. Le stationnement des véhicules sera organisé de manière à 
maintenir le site parfaitement accessible par les secours en l’absence de présence humaine sur 
le site.  
 
 

2.2 Moyens de lutte contre l’incendie (article 13) 
 

Mesures de prévention Moyens de protection et de secours 

 
Mise en place et maintenance régulière des 
installations électriques par des entreprises 
agréées. 
 
Abords des bâtiments d’exploitation 
régulièrement entretenus pour éviter 
l’envahissement par des friches ou taillis 
susceptibles de favoriser la propagation d’un 
incendie. 
 
Élimination régulière des déchets inflammables 
(emballages papier, carton, plastiques rincés et 
percés, pneus, huiles usagées et déchets 
d’hydrocarbures, bâches…). 
 
Cuve de stockage de fuel non menacées par une 
source d’énergie. 
 
Vannes de barrage (non concerné). 

 
Consignes de sécurité mises en place dans 
l’élevage et les bâtiments annexes 
 
 
Transformation de la fosse STO1 en réserve 
incendie (capacité maximale 305 m3, niveau 
minimum 150 m3) 
Réserve incendie de 400 m³ conforme située 
de l’autre côté de la route départementale 
face à l’entrée du site. 
Plusieurs extincteurs situés sur le site et 
vérifiés régulièrement. 
 
Le centre de secours le plus proche(1) est 
alerté – tél. : 18 ou à partir d’un téléphone 
mobile : 112. 
 
Accès des véhicules de secours aux 
bâtiments dégagés et adaptés (plateforme 
stabilisé de 32 m² à proximité de la réserve 
incendie) 
 

 
(1) – Centre de secours le plus proche : Landivisiau (Rue Georges Clémenceau) 

(3 kilomètres) 
 

Délai d’intervention : environ 15 minutes. 
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Plan sécurité / incendie : vue générale 

 
 
 

Plan sécurité / incendie : détail 
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2.3 Installations techniques et électriques (articles 8 et 14) 
 
Les installations électriques seront conçues et mises en place par un électricien, conformément 
aux règlements et normes en vigueur. Elles seront entretenues et contrôlées annuellement par un 
électricien. Les rapports de contrôle seront tenus à disposition de l’inspecteur des Installations 
Classées dans le registre des risques.  
 
Les zones à risques d’incendie ou d’explosion (stockages d’énergie) sont mentionnées sur les 
plans de masse (PJ n° 3). 
 
Un registre des risques sera tenu à jour sur l’exploitation et sera mis à disposition des services de 
secours et de l’inspection de l’Environnement. 
 
 

2.4 Dispositif de rétention des pollutions accidentelles (article 15) 
 

2.4.1 Fuel  
 
Le CIA de Kerivoal disposera d’une cuve de stockage de fioul pour le fonctionnement du groupe 
électrogène, groupe nécessaire pour assurer l’alimentation électrique du site en cas de coupure 
du courant. 
 

 
Le fioul domestique est un liquide inflammable de 2e catégorie. La capacité équivalente du fioul 
domestique sur l’exploitation est : C équivalente = V/5= 0,2 m³ 
 
La cuve mise en place sur le site sera une cuve double paroi. Son emplacement est mentionné 
sur le plan de masse (PJ n° 3). 
 

2.4.2 Préventions des écoulements accidentels de lisier 
 
Les mesures mises en œuvre sont présentées dans le paragraphe 3.4 consacré la collecte et au 
stockage des lisiers. 
 

Référence citerne Produit stocké Capacité (m3) Capacité équivalente (m3)
Kerivoal fuel 1,0 m3 0,2 m3

Total 1,0 m3 0,2 m3
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3 Émissions dans l’eau et dans les sols 

3.1 Approvisionnement en eau (article 17) 
 
L’approvisionnement en eau du site sera réalisé à partir du réseau communal. 
 

3.2 Prélèvements et consommation d’eau (article 17/18) 
 

3.2.1 Quantités consommées 
 
Les besoins en eau pour l’abreuvement des animaux après projet sont estimés à 3,3 m³ par jour 
contre 1,3 m³ par jour actuellement. 
 
La consommation totale sur le site de Kerivoal sera d’environ 4,5 m3 par jour (élevage des verrats 
et locaux sociaux). 
 

3.2.2 Mesures de préservation de la ressource  
 
L’exploitation ne se situe pas dans une zone où des mesures permanentes de répartition 
quantitative de l’eau ont été instituées. 
 
En raison du caractère particulier de l’activité du CIA de Kerivoal, l’alimentation en eau ne sera 
pas réalisée à partir d’un forage dédié mais bel et bien à partir du réseau communal. L’objectif est 
de limiter les risques sur le cheptel de reproducteurs mais aussi de permettre à l’équipe en place 
de disposer d’une ressource sûre. 
 
 

3.3 Gestion du pâturage (article 22) 
 
Non concerné 
 
 

3.4 Collecte et stockage des effluents (article 23) 
 
Les capacités de stockage de lisier sur le site de Kerivoal à l’issue du projet sont les suivantes : 
  

 actuel projet 

Lisier de porcs 1 392 m³ 992 m³ 
 
La totalité du lisier produit par les animaux sera traitée via la station de traitement exploitée par le 
GIE de l’Horn – Croas ar Born – Plouvorn. 
Les transferts de lisier sont réalisés par l’ETA PELLEN de Plouvorn. 
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3.4.1 Mesures prises pour assurer l’étanchéité des ouvrages (article 
11) 

 
La fosse existante maintenue en fonctionnement est enterrée et a été réalisée en béton banché. 
Elle présente de bonnes garanties d’étanchéité. 
 
Les canalisations de transfert de lisier seront enterrées, elles feront l’objet d’une surveillance 
régulière. 
 
Les déjections produites seront évacuées régulièrement vers la fosse de stockage. 
 

3.4.2 Mesures prises pour assurer la protection du cours d’eau 
 
Les mesures mises en œuvre pour prévenir les risques d’écoulements au niveau de l’élevage de 
Kerivoal sont les suivantes : 

• la fosse extérieure existante est enterrée, ce qui limite fortement les risques liés à une 
rupture d’ouvrage ;  

• surveillance humaine du niveau de la fosse, elle est régulièrement vidée par l’ETA en vue 
du transfert des effluents produits vers la station de traitement prestataire ; 

• le remplissage de la fosse se fait de manière régulière tous les jours : il n’y a pas de 
stockage de lisier sous les animaux, un dispositif de raclage sera en place en pré-fosse 
pour éviter tout dépôt et accumulation. De ce fait, il n’y aura pas de « lâchers » de pré-
fosse, facteur de risque de débordement d’ouvrage dans le cas d’ouvrage déjà rempli ; 

• l’élevage dispose de plus de 7,5 mois de stockage avec la fosse extérieure, durée qu’il 
faut coupler avec des exportations régulières vers la station de traitement du GIE DE 
L’HORN ; 

• la fosse extérieure est couverte, limitant ainsi les risques de débordement en cas de 
précipitations importantes. 

 
Les risques d’écoulement sont très faibles du fait de la particularité du site et de son 
fonctionnement. 
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3.5 Évaluation des besoins de stockage (article 23) 

3.5.1 Capacité réglementaire  
 

 
Capacité 
existante 

(m³) 

Capacité 
réglementaire 

(mois) 

Capacité 
réglementaire 

(m³) 

Capacité 
agronomique 

(m³) 

Fosses 992 m³ 7,5 mois 1 001 m3 / 

 

3.5.2 Capacité agronomique  
 
L’exploitation ne disposant d’aucune parcelle de terre et traitant l’intégralité du lisier produit par 
les animaux, elle ne peut présenter de capacités agronomiques de stockage. 
 
Toutefois, la gestion des stockages sur la base d’un apport mensuel vers le GIE DE L’HORN 
présente les caractéristiques suivantes : 
 

 
 
 

3.6 Rejet des eaux pluviales (article 24) 
 
Les circuits d’évacuation des eaux pluviales sont représentés sur le plan de masse. 
 

3.7 Traitement des effluents (articles 26/28/29/30/38) 
 
La totalité du lisier produit sur le site de Kerivoal est traitée en prestation de service. La coopérative 
YXIA est spécialisée dans la production et la commercialisation de semences porcines. Elle 
n’exploite pas de parcelles de terre. 
Actuellement, l’intégralité du lisier produit par le site est transférée par ETA vers la station de 
traitement biologique exploitée par l’EARL GUILLERM MORIZUR sur la commune de Plougar. 
Dans le cadre de ce projet, la Coopérative Yxia a décidé de transférer le lisier produit sur son site 
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vers la station de traitement collective exploitée par le GIE DE L’HORN sur la commune de 
Plouvorn. Cette évolution provient d’une volonté de sécuriser un peu plus le sanitaire en évitant 
de passer sur un site d’élevage de production. 
Les envois vers la station sont réalisés par ETA de manière régulière et font l’objet de bordereaux 
de livraison. 
 

3.8 Gestion des effluents par épandage (article 27) 
 
L’élevage n’est pas concerné par un plan d’épandage (traitement de l’intégralité du lisier en 
prestation sur site extérieur). 
 

3.8.1 Quantité d’éléments fertilisants produites par l’élevage 
 
Les volumes d’effluents produits et leur valeur fertilisante ont été estimés sur la base des 
références RMT 2016 et des normes de stockage DEXEL. Ces normes incluent les eaux de 
lavage, les eaux usées, les eaux de pluies sur les ouvrages de stockage non couverts. Dans le 
cadre du CIA, les valeurs sont augmentées pour tenir compte des nombreux lavages réalisés pour 
garantir une hygiène nécessaire du fait de la spécificité de ce type d’élevage. 
 
La production de lisier est estimée à 1 602 m3 par an (1 218 m3 de lisier et 384 m3 d’eaux de 
lavage). 
 

 
 

3.8.2 Quantité d’éléments fertilisants à épandre après traitement 
 
Les déjections produites par l’élevage seront traitées en totalité via des prestataires de service.  
 
Les conventions de prestations de service de traitement sont présentées dans la pièce jointe PJ 
n° 20. 
 
Une note de dimensionnement présentant les capacités de la station de traitement du GIE de 
l’HORN à recevoir et traiter les volumes de lisier de la Coopérative YXIA est également présentée 
en pièce jointe PJ n°20. 
 

3.8.3 Gestion des transferts de lisier 
 
Les transferts de lisier sont réalisés par Entreprise de Travaux Agricoles (ETA PELLEN de 
Plouvorn). 
 

Type d'équipement Capacité (m³) Opérateur 

Tonne à lisier  25 m³ ETA PELLEN 

Porcs

Truie, verrat (présent)  282 standard lisier
Total 

Total porcs
lisier

fumier FP 0 0 0

4 907 3 976 2 623
LP 4 907 3 976 2 623

4 907 3 976 2 623
4 907 3 976 2 623

Effectifs ou 
production

Type 
alimentation

Type de 
déjection

Fertilisants produits (unités)
N P2O5 K2O
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4 Émissions dans l’air (article 31) 
 

4.1 Sources d’odeurs sur l’exploitation 
 
Les odeurs associées aux déjections animales sont le fait de plus de 156 composés générateurs 
d'odeurs. Les composés les plus souvent en cause comprennent l'hydrogène sulfuré (odeur 
d'œufs pourris) et l'ammoniac (odeur âcre et piquante). 
 
Les odeurs émises dans l’air par les installations d’élevage ont plusieurs origines : 

• les animaux eux-mêmes      (source linéaire), 
• les aliments        (source linéaire), 
• les déjections animales : 

� lors du stockage       (source linéaire), 
� lors du brassage dans les fosses découvertes   (source ponctuelle), 
� lors de la reprise des lisiers avant épandage   (source ponctuelle), 
� lors des opérations d'épandage    (source ponctuelle). 

• les gaz de combustion      (source ponctuelle). 
 
Les odeurs liées aux animaux ou à leurs déjections sont inévitables.  
 
Lors du stockage des déjections, les problèmes d’odeurs liées à la fermentation des lisiers sont 
accentués. 
 
 

4.2 Mesures prises contre les odeurs sur l’exploitation 
 
Les méthodes de lutte contre les odeurs employées sur l’installation visent notamment à limiter la 
production, l'émission, le transport des odeurs et à traiter celles-ci. 
 

4.2.1 Mesures liées au milieu 
 
Les talus et haies autour de l’installation contribuent à réduire l'agitation de la surface exposée au 
vent. Ils permettent un mélange d'air à la verticale et la dilution des odeurs. Ces écrans freinent 
également le déplacement des odeurs vers les propriétés voisines. Afin de limiter les 
déplacements d’odeurs vers le voisinage et de diluer les odeurs produites, l’installation 
maintiendra les talus boisés et haies brise-vent en place.  

4.2.2 Mesures prises sur les bâtiments 
 
La faible densité de chargement dans ce type d’élevage permet de limiter fortement la pression 
des odeurs.  
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4.2.3 Mesures prises au niveau des installations de prélèvements  
 
La salle de prélèvement est lavée et désinfectée tous les jours après utilisation afin de faire 
disparaitre toutes les souillures (organiques, minérales et bactériologiques) qui offrent un terrain 
propice à des développements bactériens sources d'odeurs nauséabondes. 
 

4.2.4 Mesures prises au niveau du stockage des lisiers  
 
Dans le cas des structures de stockage du lisier, l'intensité des odeurs générées s'accroît de façon 
directement proportionnelle à la surface exposée à l'air. La fosse extérieure est couverte. Une 
structure de stockage couverte ne génère pratiquement pas d'odeurs.  
 

4.2.5 Mesures prises au niveau du stockage des cadavres  
 
Les cadavres d'animaux sont stockés et enlevés par la société d'équarrissage SecAnim de 
Plouvara selon les modalités prévues par le Code rural. Du fait de la particularité (élevage de 
verrats), le stockage sera réalisé à l’aide d’une cloche à cadavre. Celle-ci sera implantée sur une 
aire bétonnée dédiée qui sera lavable. A noter, l’utilisation de cette zone sera minime : les pertes 
en centre d’insémination sont faibles en comparaison à un élevage standard. 
 

4.2.6 Mesures prises lors des épandages  
 
Les lisiers produits seront intégralement traités et ne feront pas l’objet d’épandage. Les produits 
issus du traitement biologique du lisier sont inodores. 
 

4.2.7 Mesures prises concernant les stockages d’aliment  
 
Les livraisons d'aliments sont effectuées de manière régulière. Les aliments sont stockés dans 
des silos étanches, puis acheminés et distribués par des conduites étanches qui évitent le 
développement de fermentations putrides et limitent la diffusion des poussières. 
 
Les silos de stockage d’aliments sont vidangés et nettoyés une fois par an. Les auges seront 
nettoyées régulièrement afin d’éviter tout développement de fermentations putrides liés aux 
aliments.  
 

4.2.8 Mesures prises concernant les émissions d’ammoniac  
 
La faible densité d’animaux présents en bâtiment, la couverture des ouvrages de stockage 
permettront de limiter les émissions d’ammoniac. 
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5 Bruit (article 32) 

5.1 Descriptif des équipements et dispositif source de bruit 
 
Les sources sonores des bâtiments d’élevage sont diverses. La présente étude identifie et 
recense chaque source génératrice de bruit et sa fréquence.  
 
Afin de caractériser les émissions de bruit de l’installation, les sources sonores ont été recensées. 
Le tableau suivant caractérise les émissions sonores par : 

• leur source ; 
• leur fréquence ; 
• leur durée d’apparition ; 
• leur période d’apparition. 

 

 
L : linéaire 

P : ponctuelle 

 
Les principales nuisances sonores pour les tiers sont liées au trafic des véhicules lourds  
(matériel agricole et camions) :  

• départ des animaux de réformes ; 

• livraison d’aliment ; 

• reprise et transfert du lisier pour le traitement. 
 
Le projet entraînera une légère augmentation du trafic de véhicules lourds, essentiellement sur 
l’aspect reprise et transfert du lisier produit par les animaux. 
 
L'activité courante quotidienne évoluera peu sur le site dans le cadre du projet. La partie logistique 
réalisée par COBITRANS ne changera pas, le site de Landivisiau étant déjà une plate-forme 
logistique du groupe, le nombre de colis à livrer au départ du site sera inchangé. 
 

 
 

Source de bruit Fréquence Durée d'apparition
A l'intérieur des bâtiments :
Distribution d'aliment quotidien : 2 fois/j 1 heure P
Nettoyage du bâtiment quotidien 1 heure P

A l'extérieur des bâtiments :
Départs d'animaux 2 fois/mois 20 à 30 mn P
Camion de livraison d'aliments et remplissage des silos 2 fois/mois 20 à 30 mn P
Livraison jeune verrat 2 fois/mois 20 à 30 mn P
Pompage et transfert du lisier 10 jours / an 8 h P
Groupe électrogène occasionnellement durée de la panne P
Livraison matériel 1 fois/3 semaines > 15min P

Activité logistique COBITRANS

Arrivée et départ des navettes
quotidien (du lundi au 

vendredi)
continue

P

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi
Nb de camionnettes partant avant 10h 6 5 3 2 2
Nb de camionnettes partant après 10h 6 5 4 3 5
Amplitude horaire COBITRANS sur le site 
(chargement et déchargement de colis)

5h00 - 21h00 7h30 - 19h00 8h00 - 19h00 8h30 - 19h00 8h00 - 19h00
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5.2 Mesures prises contre le bruit 
 
Les mesures mises en œuvre sur l’installation pour limiter les bruits sont les suivantes : 
 

Mesures liées au milieu et aux abords de l’installation 
• Maintien des haies et talus existants. 

Mesures liées aux méthodes de travail 
• Fermeture des portes lors des opérations bruyantes en bâtiment. 

Mesures liées aux installations de ventilation 
• Ventilation en surpression. 

Mesures liées au matériel agricole 
• Pompage des lisiers aux heures et jours ouvrables. 
• Pas de matériel agricole en dehors de ces opérations. 

Mesures liées au transfert des effluents 
• Pas de transfert par pompe sur site. 

Mesures liées à l’homogénéisation des effluents 
• Homogénéisation des effluents en période diurne lors des opérations de pompage. 
• Pas d’homogénéisation les week-ends et jours fériés. 

Mesures liées au groupe électrogène 
• Utilisation uniquement en cas de panne électrique. 
• Groupe situé en local clos et isolé. 

Mesures liées au trafic 
• Limitation de la circulation le week-end. 
• Limitation de la circulation en période nocturne. 
• Aires de manœuvres et bâtiment logistique aménagés pour limiter le temps de 

manœuvre. 
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6 Déchets (articles 33/34/35) 
 
L’équipe en place sur le site de Kerivoal procède au tri des déchets liés à son activité ; il peut ainsi 
les éliminer par catégories dans des filières bien différenciées : 
 

Type de déchets Stockage Élimination 

Produits vétérinaires & DASRI Conteneur spécifique Service Pure Logistique 
développé par YXIA 

Déchets d’élevage autres Sacs étanches Déchetterie de Landivisiau 

Cadavres d’animaux Cloche à cadavres SecAnim – Plouvara (22) 

Déchets verts Extérieur bâtiment Reprise ESAT prestataire 

Verre Poubelles Déchetterie de Landivisiau 

 
 
A noter, les cadavres seront stockés sous cloche sur une dalle béton dédiée. Cet emplacement 
devrait être peu utilisée au vu des taux de perte enregistrés sur ce type d’élevage (moins de 0,5% 
de perte sur ce type d’élevage). Après chaque utilisation, la cloche à cadavre sera désinfectée au 
niveau du portique de désinfection. 
 



Coopérative YXIA – Site de Landivisiau  19 
 

7 Remise en état du site après exploitation 
 
Conformément au décret du 21 septembre 1977, modifié par le décret du 20 mars 2000, pris pour 
l’application de la loi du 19 juillet 1976 relative aux installations classées, l’exploitant de 
l’installation classée remettra son site en état à l’arrêt définitif de l’installation. Cette opération sera 
mise en œuvre pour que le site soit remis dans un état tel qui ne s’y manifeste aucun des dangers 
ou inconvénients mentionnés à l’article 1er de la loi. 
 
L’exploitant qui mettra à l’arrêt définitif son installation notifiera au préfet la date de cet arrêt au 
moins un mois avant celle-ci. Un dossier sera joint à cette notification et comprendra le plan à jour 
des terrains d’emprise de l’installation et un mémoire sur l’état du site précisant la description de 
l’installation (bâtiments et annexes, matériel, produits, voies et réseaux divers, sols) et les 
mesures prises ou prévues pour assurer les intérêts prévus dans la loi du 19 juillet 1976. 
 
La remise en état du site se traduira par une remise en sécurité et une prévention des risques de 
pollution pour protéger les intérêts en matière de commodité du voisinage, santé, sécurité et 
salubrité publique, protection de la nature et de l’environnement. 
 
Si des travaux sont prévus pour mettre un terme définitif à l’activité de l’installation, l’exploitant 
informera le préfet de la réalisation de ces derniers.  
 

Installations Description Opérations de remise en état du site envisageables

  Bâtiments Clôture du site pour éviter l'accés à l'installation

  Aménagements et Vente ou évacuation vers une installation d'élimination des équipements

  équipements intérieurs Démantèlement des bâtiments et élimination des matériaux vers une instal-

lation d'élimination  (amiante, bois, peintures, déchets minéraux, 

déchets plastiques)

Bâtiments   Silos aériens Vidange, dépose et vente ou évacuation vers une installation d'élimination 

et   Fumière Vidange du fumier et valorisation agronomique par épandage

annexes Condamnation des accès ou démantèlement avec évacuation des matériaux 

vers une installation d'élimination

  Préfosse Vidange du lisier et valorisation agronomique par épandage

  Fosse non couverte Vidange du lisier et valorisation agronomique par épandage

Condamnation des accès et remblaiement de la fosse dans certains cas 

  Fosse couverte Vidange du lisier et valorisation agronomique par épandage

Condamnation des accès

  Puits et forage Condamnation des accès (couverture) ou rebouchage 

  Matériel agricole Vente ou évacuation vers une installation d'élimination

Matériel   Cuve à fioul et/ou gaz Vidange par entreprise spécialisée

Vente ou démontage pour évacuation vers une installation d'élimination

  Paille Vente

  Cartons et emballage Evacuation vers une installation d'élimination

  Produits phytosanitaires Evacuation (reprise par fournisseur) ou réutilisation

Produits Evacuation (reprise par fournisseur) ou réutilisation

  Produits vétérinaires Emballages et déchets éliminés vers une installation d'élimination

Stockage du matériel vétérinaire dans un endroit clos

  Huiles Evacuation (reprise par fournisseur) ou réutilisation

Voies et réseaux   Alimentation électrique Coupure de l'alimentation en fin d'exploitation

divers Le groupe électrogène sera vendu ou évacué vers une installation d'élimination

  Alimentation en eau Coupure de l'alimentation en fin d'exploitation

Sols   Parcelles d'implantation Description des parcelles et devenir des parcelles en cas de démolition

  de l'installation classée Surveillance des sols à mettre en place si des substances sont susceptibles 

de les polluer

 


